
     Liste des pièces à fournir 
 

Avant le samedi 6 juin 2020: 

- La cotisation annuelle d’un montant de 190€ par enfant, par chèques à l’ordre 

de ‘‘Génération cirque’’. 

La cotisation doit nous être adressée par le biais de 2 chèques différents de 

95€, dûment complétés et signés. L’un sera encaissé au courant de l’été et le 

second le sera lors de la rentrée de septembre. 

 

Les deux chèques doivent être envoyés par courier à l’école de cirque, avant le 

samedi 6 juin prochain. (Merci de noter le nom de l’enfant concerné par l’inscription au dos 

du chèque). 

 

- La fiche d’inscription 

- La fiche sanitaire de liaison 

- Une nouvelle photo d’identité (obligatoire) (A noter que la photographie n’a pas besoin 

d’être au format passeport. Une photo prise avec votre téléphone fera très bien l’affaire). 

Ces trois documents devront impérativement être envoyés par mail, avant le 

samedi 6 juin prochain. 

 

Avant le 28 août 2020: 

- Un certificat médical attestant que votre enfant est apte à la pratique des arts 
du cirque pour la saison 2020/2021 (Obligatoire). (A noter que le certificat de la saison 

dernière ne pourra être conservé).  

Le certificat medical devra, lui aussi, être envoyé uniquement par mail à l’adresse 
suivante: ecolegenerationcirque@gmail.com.  

Attention : La remise du dossier valide une inscription définitive. Aucun remboursement ne pourra 

être effectué.  


